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Projet de loi 
accordant une indemnité de 485 000 F à la Fondation pour le 
tourisme 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation pour le tourisme 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
L'Etat verse à la Fondation pour le tourisme un montant de 485 000 F, sous la 
forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2009 à 2012  sous la rubrique budgétaire 08.07.11.00 365 0 0315. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité doit contribuer à la politique de promotion et de 
développement du tourisme à Genève.  
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par la Fondation 
pour le tourisme est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'économie et de la santé. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le 15 décembre 2005, le Grand Conseil a voté la loi sur les indemnités et 

les aides financières, qui conditionne l'octroi de ces indemnités et de ces 
aides financières au vote d'une loi de financement accompagnée d'un contrat 
écrit de droit public. 

Le projet de loi, tel qu'il vous est présenté, respecte, quant à la forme, le 
modèle standard élaboré par le groupe interdépartemental chargé de la 
coordination de la mise en œuvre de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, applicable pour tous les projets de loi accordant une indemnité 
et/ou des aides financières. 

Il propose d'accorder une indemnité à la Fondation pour le tourisme, d'un 
montant annuel de 485'000 francs, qui doit permettre à la celle-ci de couvrir 
une partie de ses frais de fonctionnement. 
 
2. La Fondation pour le tourisme 

2.1. Mission de la Fondation 
La Fondation pour le tourisme a été instituée par la loi sur le tourisme du 

24 juin 1993. A la suite de la révision de la loi sur le tourisme, acceptée par 
85% du corps électoral et entrée en vigueur le 1er janvier 2007, la Fondation 
pour le tourisme a vu son rôle et ses compétences fortement accrus dans le 
cadre de la politique touristique. La Fondation pour le tourisme a ainsi pour 
mission (art. 3 de la loi sur le tourisme) de : 
 
– recevoir et gérer le produit des taxes de séjour et de tourisme  ainsi que 

les subventions de collectivités publiques; 
– conclure avec Genève Tourisme et Bureau des congrès (ci-après 

GT & BC) un contrat de prestation; 
– décider, après consultation de GT & BC, de l'octroi d'une aide financière 

à des projets privés ou publics en faveur du développement du tourisme. 
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Par ailleurs, la Fondation pour le tourisme doit approuver chaque année le 
budget, les comptes et le plan d'activité de GT & BC (art. 6 de la loi sur le 
tourisme), ainsi que le concept touristique de Genève (art. 7 al. 2) proposé par 
GT & BC. 

La Fondation pour le tourisme est présidée par le Chef du Département de 
l'économie et de la santé (DES). La Ville de Genève, les communes 
genevoises, les associations professionnelles (FER, CCIG), les milieux actifs 
dans le tourisme (hôtellerie, restauration) et les milieux bénéficiant des 
retombées touristiques (commerces) siègent également au Conseil de 
Fondation. 

2.2. Finances de la Fondation 
Le budget annuel de la Fondation est de l'ordre de 15 millions F. Il est 

essentiellement constitué du produit des taxes touristiques (taxe de séjour, 
taxe de promotion du tourisme), qui avoisine 14,5 millions F en 2007. 
L'indemnité versé par l'Etat (485'000 F) représente 2,9 % de son budget.  

Cette indemnité permet de couvrir une partie des frais de fonctionnement 
de la Fondation, le solde de ses derniers ainsi que l'ensemble des prestations 
touristiques étant financées par le produit des taxes de tourisme. 

En raison de la part très réduite que représente l'indemnité au budget de la 
Fondation, le contrat de droit public ne prévoit pas de restitution à l'Etat en 
cas de bénéfice annuel de la Fondation. 

Les dépenses de la Fondation pour le tourisme se répartissent de la 
manière suivante (budget 2009) : 
– Dotation au budget annuel de GT & BC : 9,2 mios F 
– Financement de la Geneva Transport Card à Unireso : 3,4 mios F 
– Intérêts et amortissement du prêt pour la Halle 6: 1,7 mios F 
– Participation à des projets en faveur du développement du tourisme : 

650 000 F 
– Soutien à des manifestations internationales : 300 000 F 
– Frais de perception : 675 000 F 

En 2007, la Fondation a par ailleurs dû faire une dotation de 6,1 mios F à 
la provision pour dépréciation de la Halle 6, mobilisant ainsi l'entier de ses 
réserves. 

La Fondation n'emploie pas de personnel. Sa comptabilité est tenue par 
une fiduciaire externe et son secrétariat par la Direction générale des affaires 
économiques, qui dépend du Département de l'économie et de la santé.  
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2.3. Activités de la Fondation 
En fonction du souhait du législateur, la Fondation pour le tourisme a tenu 

un rôle accru dans la mise sur pied de la politique touristique du canton. Au 
cours de ces deux dernières années, elle s'est notamment attelée aux tâches 
suivantes : 
– Négociation de la convention avec Unireso et mise sur pied de la Geneva 

Transport Card 
– Gestion de la participation financière de la Fondation au sein de Palexpo 

SA (ex Fondation pour la Halle 6) 
– Finalisation avec la Ville de Genève du projet Illuminations de Noël 
– Etude de notoriété sur la destination touristique de Genève 

(en collaboration avec GT & BC) 
– Etude sur l'organisation de GT & BC (en collaboration avec GT & BC) 
– Elaboration du Concept touristique de Genève (en collaboration avec 

GT & BC) 
– Elaboration et conclusion d'un contrat de prestations entre la Fondation 

pour le tourisme et GT & BC. 
Par ailleurs, la Fondation est appelée à se prononcer sur des demandes de 

soutien pour des projets en faveur du développement du tourisme et des 
soutiens en faveur de manifestations internationales. 

Comme il est stipulé dans la loi sur le tourisme (art. 4 let. c), un contrat de 
prestations doit être conclu entre la Fondation pour le tourisme et GT & BC. 
L'essentiel des flux financiers (14,5 mios F sur 15) étant passé entre ces deux 
instances, les prestations en matière de tourisme et les indicateurs y relatifs 
sont définis dans ce contrat de prestations, joint en annexe. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestation entre l'Etat et la Fondation pour le tourisme 
5) Contrat de prestation entre la Fondation pour le tourisme et GT & BC 
6) Loi sur le tourisme 
7) Règlement d'application de la loi sur le tourisme. 
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ANNEXE 2
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Loi sur le tourisme 
(LTour)

I 1 60

du 24 juin 1993 

(Entrée en vigueur : 1er janvier 1994) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Titre I Principes 

Chapitre I Dispositions générales 

Art. 1 But 
1 La présente loi a pour but de favoriser la promotion et le développement du tourisme. 
2 Elle vise notamment : 

a) à développer un tourisme de qualité correspondant à la demande, mettant en valeur les richesses 
naturelles et historiques, les événements culturels et sportifs ainsi que les traditions du canton de 
Genève;

b) à stimuler la promotion du tourisme pour Genève; 
c) à soutenir l'économie par le développement du tourisme. 

Art. 2 Organismes en charge du tourisme 
Les organismes en charge du tourisme sont : 

a) la Fondation pour le tourisme (ci-après : fondation); 
b) Genève Tourisme.(5)

Chapitre II Fondation pour le tourisme 

Art. 3 Principes 
1 La fondation est organisée conformément aux articles 80 à 89 du code civil suisse, du 10 décembre 
1907. Elle est déclarée d'utilité publique. 
2 Ses statuts sont soumis à l'approbation du Conseil d'Etat. 
3 L'Etat, la Ville de Genève, les communes genevoises intéressées, les milieux du tourisme ainsi que les 
milieux économiques concernés sont représentés au sein des instances dirigeantes de la fondation. 
4 La fondation soumet chaque année un rapport de gestion au Conseil d'Etat. 
5 L'application de l'article 84 du code civil suisse demeure réservée. 

Art. 4 Tâches 
1 La fondation a notamment pour tâches de : 

a) recevoir et gérer le produit des taxes de séjour et de tourisme après déduction des frais de 
perception, ainsi que les subventions des collectivités publiques; 

b) recevoir et gérer tous les dons, legs ou autres contributions volontaires; 
c) conclure avec Genève Tourisme un contrat de prestations précisant les tâches et les objectifs à 

réaliser, ainsi que les droits et obligations de chacune des parties; lui attribuer, sur cette base, les 
fonds nécessaires à son activité après examen et approbation du concept touristique, de son budget 
et de ses résultats.(5)

d) décider, après consultation de Genève Tourisme, de l'octroi d'une aide financière à des projets 
privés ou publics en faveur du développement du tourisme.(5)

2 Les décisions de la fondation prises en application de l'alinéa 1, lettres c et d sont définitives.(3)

Art. 5 Ressources 
1 Les ressources gérées par la fondation sont constituées par : 

a) les subventions de l'Etat, de la Ville de Genève et des autres communes concernées; 
b) le produit de la taxe de séjour; 
c) le produit des taxes de tourisme; 
d) les dons, legs, contributions volontaires et autres ressources propres. 

2 Ces différentes ressources sont en priorité affectées au financement des tâches de Genève Tourisme.(5)

ANNEXE 6
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Chapitre III Genève Tourisme(5)

Art. 6(5)  Principes 
1 Genève Tourisme est une association au sens des articles 60 à 79 du code civil suisse. Elle est 
déclarée d'utilité publique. 
2 Ses statuts sont soumis à l'approbation du Conseil d'Etat. 
3 Genève Tourisme soumet chaque année à l'approbation de la fondation son budget, ses comptes et 
son rapport d'activité, sous la forme prévue par le contrat de prestations conclu avec cette dernière. 
Genève Tourisme est soumis au contrôle de l'Inspection cantonale des finances (ICF). 
4 Indépendamment des revenus que Genève Tourisme se constitue par sa propre activité, elle reçoit de 
la fondation les fonds nécessaires à l'exécution de ses tâches, conformément au contrat de prestations 
visé à l'article 4, alinéa 1, lettre c. 
5 Genève Tourisme veille à une utilisation rationnelle et efficace des ressources mises à sa disposition. 

Art. 7(5)  Tâches 
1 Genève Tourisme est chargée de promouvoir et développer le tourisme pour Genève. 
2 A cet effet, elle a notamment pour tâche : 

a) de proposer à la fondation le concept touristique de Genève, de l'appliquer et de l'actualiser si 
nécessaire; 

b) d'assurer l'accueil, l'information et l'assistance touristiques; 
c) d'assurer l'organisation d'animations d'intérêt touristique; 
d) d'encourager et coordonner toutes les actions de développement et de promotion du tourisme, 

qu'elles émanent d'entités publiques ou privées; 
e) de mettre en œuvre une politique active de promotion touristique de Genève, en Suisse et à 

l'étranger; 
f) de veiller au développement coordonné des activités et de la promotion touristique à l'échelle 

régionale, nationale et internationale; 
g) de donner son préavis à la fondation sur l'octroi d'une aide financière à des projets privés ou publics 

en faveur du développement du tourisme. 
3 Genève Tourisme tient compte, dans l'accomplissement de ses tâches, des exigences liées au 
développement durable.(5)

Titre II Taxe de séjour 

Art. 8 Principe 
Il est perçu une taxe de séjour, dont le produit est affecté au financement de l'accueil, de l'information et 
de l'assistance touristiques, ainsi que de manifestations et d'installations directement liées au tourisme, 
créées pour les hôtes et utiles de manière prépondérante à ceux-ci. Une partie du produit de cette taxe 
de séjour est également affectée au financement d'un titre de transport valable sur Unireso pour la durée 
du séjour des touristes; la part en est fixée par le Conseil d'Etat.(5)

Art. 9 Assujettissement 
Sont assujettis à la taxe de séjour tous les hôtes de passage ou en séjour, qui n'ont pas leur domicile 
fiscal dans le canton et qui bénéficient, sur une base volontaire, d'une prestation d'hébergement à titre 
onéreux.

Art. 10 Exonération 
Sont exonérés de cette taxe : 

a) les personnes qui ont leur domicile fiscal dans le canton au sens de l'article 2 de la loi sur 
l'imposition des personnes physiques (Objet de l'impôt – Assujettissement à l'impôt);(4)

b) les personnes incorporées dans l'armée et la protection civile, lorsqu'elles sont en service 
commandé; 

c) les patients et pensionnaires d'hôpitaux, de cliniques, de homes et d'établissements pour personnes 
âgées ou handicapées; 

d) les personnes qui séjournent de manière durable dans le canton pour y fréquenter un établissement 
public d'instruction, un institut ou un pensionnat, ou encore pour y faire un apprentissage. 

Art. 11 Mode de perception 
La taxe de séjour est perçue par personne et par nuitée ou par forfait. 

Art. 12(5)  Taxe par nuitée 
1 La taxe de séjour, par personne et par nuitée, est comprise entre 1,5 F et 6 F, selon la catégorie de 
l'établissement ou le type d'hébergement. Elle est fixée par le règlement d'application de la présente loi. 
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2 Le montant de la taxe est adopté par le Conseil d'Etat après consultation des organismes concernés. Il 
en va de même de toute modification de son montant, à l'exception de l'indexation effectuée en 
application de l'article 33A. 

Art. 13 Taxes forfaitaires 
 Assujettissement 
Sont assujettis au paiement d'une taxe annuelle forfaitaire les propriétaires et les locataires à long terme 
de résidences secondaires, de logements de vacances ou de places de camping, ainsi que les membres 
de leur famille, indépendamment de la durée totale de leur séjour. 

Art. 14(5)  Montant 
Toute personne assujettie au paiement d'une taxe de séjour forfaitaire s'acquitte d'un montant compris 
entre 60 F et 200 F. Le Conseil d'Etat fixe les modalités. 

Art. 15 Débiteurs de la taxe 
1 Est débiteur de la taxe celui qui exploite un établissement hôtelier ou para-hôtelier, une place de 
camping, une auberge de jeunesse ou toute autre forme d'établissement d'hébergement, ou qui tire profit 
d'une chose louée. 
2 Le débiteur de la taxe de séjour est responsable de son encaissement auprès des hôtes ou des 
locataires et de son versement à l'autorité de perception. 
3 Est en outre débiteur de la taxe, pour lui-même ainsi que pour les membres de sa famille, le propriétaire 
visé à l'article 13. Il est également responsable du versement de la taxe forfaitaire annuelle à l'autorité de 
perception. 

Art. 16 Perception 
1 Le débiteur de la taxe au sens de l'article 15, alinéa 1, doit verser une fois par trimestre à l'autorité de 
perception les montants correspondant au nombre de nuitées enregistrées avec un relevé de celles-ci et 
des taxes perçues. 
2 Il établit la liste récapitulative des nuitées enregistrées et des taxes perçues durant l'année civile et la 
remet à l'autorité de perception jusqu'au 31 janvier de l'année suivante au plus tard. 
3 L'autorité de perception contrôle la liste récapitulative. Elle rend une décision de taxation motivée 
lorsqu'elle s'écarte des indications fournies par le débiteur de la taxe. 
4 Le débiteur de la taxe forfaitaire au sens de l'article 15, alinéa 3, remplit chaque année une formule de 
déclaration. Sur la base de cette formule, l'autorité de perception établit et notifie un bordereau de 
taxation.

Titre III Taxes de tourisme 

Chapitre I Dispositions générales 

Art. 17 Principe 
1 Il est perçu les taxes de tourisme suivantes : 

a)(5)

b)(5)

c)(5)

d) taxe de promotion du tourisme.(5)

Art. 18(5)  Affectation 
Le produit des taxes de tourisme est affecté au développement et à la promotion du tourisme, qui 
comprend notamment le renforcement de la promotion de Genève à l'étranger ainsi que le renforcement 
de la collaboration avec d'autres organismes chargés de tâches similaires, au sens de l'article 7, alinéa 2, 
lettre f. 

Art. 19(5)  Assujettissement 
Sont assujettis au paiement des taxes de tourisme les bénéficiaires économiques directs ou indirects du 
tourisme, exerçant les activités ou fournissant les prestations énumérées aux articles 25 à 27. 

Chapitre II(5)

[Art. 20, 21](5)

Chapitre III(5)
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[Art. 22, 23, 24](5)

Chapitre IV Taxe de promotion du tourisme(5)

Art. 25(5)  Principes 
1 Il est perçu une taxe de promotion du tourisme auprès des entreprises qui exercent une activité 
économique ou commerciale bénéficiant des retombées directes ou indirectes du tourisme. Par 
entreprise, on entend tant le siège ou établissement principal que la succursale ou tout autre 
établissement secondaire. 
2 L'assujettissement à la taxe ainsi que le montant de la taxe de base applicable à chaque activité 
économique sont déterminés par le règlement d'application en fonction des critères suivants : 

a) importance des retombées du tourisme et rentabilité des affaires pour l'activité économique 
considérée; 

b) importance touristique du secteur géographique où s'exerce l'activité en question. 
3 La taxe de base ne peut être inférieure à 100 F et supérieure à 5000 F. 
4 La taxe de base est pondérée en fonction de l'importance de l'établissement concerné, sur la base du 
nombre d'employés de celui-ci (coefficient de pondération).  
5 Les coefficients de pondération sont fixés par le Conseil d'Etat. Le coefficient maximum ne peut 
toutefois excéder 6 fois la taxe de base. 

Art. 25A(5)  Etablissements d'hébergement  
1 La taxe de promotion du tourisme due par les établissements d'hébergement appartenant aux 
catégories K, L et M définies à l'article 51 de la loi sur la restauration, le débit de boissons et 
l'hébergement, du 17 décembre 1987, est déterminée en fonction de la catégorie de l'établissement 
concerné. 
2 Le Conseil d'Etat fixe le montant de la taxe de base dans les limites suivantes : 

a) 1 étoile entre 20 et 40 F 
b) 2 étoiles entre 40 et 60 F 
c) 3 étoiles entre 60 et 80 F 
d) 4 étoiles entre 80 et 130 F 
e) 5 étoiles entre 130 et 180 

F
3 Le Conseil d'Etat détermine les modalités de classification des établissements d'hébergement. 
4 La taxe annuelle est calculée en multipliant la taxe de base par le nombre de lits de l'établissement 
concerné. 

Art. 25B(5)  Imposition dans le temps  
1 La taxe est exigible dès le 1er janvier pour l'année civile en cours. En cas de nouvelle activité assujettie 
à la taxe de promotion du tourisme au sens de l'article 25, la taxe est calculée au prorata du nombre de 
mois restant à courir jusqu'à la fin de l'année civile. 
2 En cas de cessation de l'activité en cours d'année civile, l'autorité de perception émet un bordereau 
calculé au prorata du nombre de mois durant lesquels l'activité a été exercée et, le cas échéant, 
rembourse la part de la taxe perçue en trop. Le remboursement intervient sans intérêts. 

Art. 26(5)  Perception 
L'autorité de perception établit et notifie les bordereaux de taxation sur la base des formules de 
déclaration remplies par les débiteurs de la taxe. 

Art. 27 Réclamation 
1 Les décisions de taxation rendues conformément à l'article 26 peuvent faire l'objet d'une réclamation 
motivée auprès de l'autorité de perception. 
 Exonération 
2 Sur réclamation motivée du débiteur de la taxe, l'autorité de perception peut en outre l'exonérer s'il n'est 
manifestement pas en relation avec le tourisme. 
3 La décision d'exonération peut être reconsidérée en tout temps. 

Titre IV Dispositions communes 

Art. 28 Rôles des débiteurs de taxes – Renseignements 
1 Les rôles des débiteurs de taxes sont établis et mis à jour par les autorités de perception. 
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2 Les autorités communales de taxation en matière de taxe professionnelle sont tenues de fournir 
gratuitement à l'autorité de perception tous les renseignements nécessaires à la création et à la tenue 
des rôles des débiteurs de taxes, au sens des articles 15, alinéa 1, et 25. 

Art. 29 Taxation d'office 
1 Lorsque le débiteur de la taxe ne fournit pas en temps voulu les indications nécessaires pour la 
taxation, ou donne des indications fausses ou incomplètes, l'autorité de perception procède, après une 
sommation infructueuse, à une taxation d'office. 
2 Un émolument de 100 F à 1000 F est perçu. 

Art. 30 Contrôle 
1 Les autorités de perception peuvent procéder, en tout temps, à des contrôles auprès des débiteurs de 
la taxe. 
2 L'autorité de perception de la taxe de séjour peut consulter le livre de police, tenu en application de 
l'article 57 de la loi sur la restauration, le débit de boissons et l'hébergement. 

Art. 31 Prescription 
 Taxation 
1 Les débiteurs des taxes de séjour et de tourisme qui n'ont pas versé les montants dus pour une année 
déterminée peuvent encore être taxés dans un délai de 5 ans, non compris l'année courante. 
 Créances échues 
2 Les taxes de séjour et de tourisme, dont le montant est échu, se prescrivent par un délai de 5 ans 
courant dès l'année civile suivant celle pour laquelle elles sont dues ou, le cas échéant, dès le jour où la 
décision de taxation a été adressée au débiteur de la taxe. Les articles 129 à 142 du code des 
obligations, du 30 mars 1911, sont applicables par analogie. 

Art. 31A(5)  Sommation de payer 
1 L'autorité de perception adresse une sommation de payer, par lettre signature et à leurs frais, aux 
débiteurs qui ne se sont pas libérés de leurs taxes, émoluments et frais dans le délai de paiement imparti. 
2 Cette sommation précise qu'à défaut de paiement des montants dus dans un délai de 30 jours il sera 
procédé au recouvrement conformément à la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite du 11 
avril 1889. 
3 Cette sommation de payer est assimilée à un jugement exécutoire conformément à l'article 80 de ladite 
loi.

Art. 32(5)  Intérêt 
1 Le montant des taxes porte intérêt au taux légal, conformément à la loi sur le taux d'intérêt légal 
applicable aux créances et aux dettes fiscales, du 17 décembre 2004, dès le 1er janvier de l'année qui 
suit celle pour laquelle la taxe est due. 
2 Le montant des émoluments, frais et amendes porte intérêt au taux légal dès l'expiration du délai de 30 
jours à compter de la notification de la décision. 
3 Les montants des taxes arriérées au sens de l'article 31, alinéa 1, portent également intérêt au taux 
légal dès le 1er janvier de l'année qui suit celle pour laquelle la taxe est due. 
4 L'intérêt se calcule sur tous les montants impayés pour quelque raison que ce soit dans la mesure où ils 
sont finalement dus. 

Art. 33 Versement à la fondation 
Les autorités de perception versent chaque semestre à la fondation les montants perçus conformément 
aux articles 16, 21, 24 et 27, sous déduction de leurs frais administratifs. 

Art. 33A(5)  Indexation 
Le Conseil d'Etat peut indexer les montants mentionnés dans la présente loi et son règlement 
d'application sur la base de l'indice genevois des prix à la consommation. 

Art. 34 Amende administrative 
 Principes 
1 Est passible d'une amende pouvant s'élever jusqu'à 60 000 F au maximum toute personne physique ou 
morale qui contrevient aux dispositions de la présente loi et de son règlement d'exécution. 
2 L'autorité de perception est compétente pour prononcer l'amende. 
3 Le paiement d'une amende ne dispense pas du versement des taxes éludées. 
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4 Les décisions définitives infligeant une amende administrative sont assimilées à des jugements 
exécutoires au sens de l'article 80 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, du 11 avril 
1889.

Art. 35(6)  Prescription 
L'action pénale et la peine se prescrivent par 5 ans. 

Art. 36(5)  Recours 
Les décisions de l'autorité de perception prises en application de la présente loi peuvent faire l'objet d'un 
recours au Tribunal administratif. 

Titre V(5)  Dispositions finales 

Art. 37 Disposition d'exécution 
1 Le Conseil d'Etat édicte les dispositions d'application de la loi. 
2 Il désigne en particulier l'autorité compétente en matière de tourisme ainsi que les organes de 
perception. 

Art. 38 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 1994. 
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Règlement d'application de la loi 
sur le tourisme 
(RTour)

I 1 60.01

du 22 décembre 1993 

(Entrée en vigueur : 1er janvier 1994) 

Le CONSEIL D'ETAT de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur le tourisme, du 24 juin 1993 (ci-après : loi) 
arrête : 

Titre I Autorités 

Art. 1(11)  Autorités compétentes 
 Autorité d'application 
1 L'autorité compétente en matière de tourisme est le département de l'économie et de la santé (ci-après : 
département). 
 Autorité de perception 
2 L'autorité compétente pour percevoir la taxe de séjour et la taxe de promotion du tourisme est le 
département des finances, soit pour lui l'administration fiscale cantonale (art. 8, 20 et 25 de la loi). 

Art. 2(11)

Titre II Organismes en charge du tourisme 

Chapitre I Fondation pour le tourisme 

Art. 3 Organes de la fondation 
1 La fondation est composée d'un Conseil de fondation, d'un bureau et d'un organe de contrôle. 
2 Les compétences de ces différents organes sont définies dans les statuts de la fondation. 

Art. 4 Rapport de gestion 
En application de l'article 3, alinéa 4 de la loi, le Conseil de fondation adresse au Conseil d'Etat un 
rapport de gestion détaillé de l'année écoulée au plus tard le 31 octobre. 

Art. 5 Affectation des subventions 
Les subventions de l'Etat, de la Ville et des autres communes intéressées sont affectées à la promotion 
du tourisme. 

Art. 5A(11)

La Fondation pour le tourisme est autorisée à constituer une réserve, d'un montant maximum de 
300 000 F, destinée à soutenir financièrement des congrès, événements, manifestations à caractère 
international contribuant au rayonnement de Genève. 

Chapitre II Office du tourisme 

Art. 6(11)  « Genève tourisme et Bureau des congrès » 
1 « Genève tourisme et Bureau des congrès » communique à la Fondation au plus tard le 30 juin ses 
comptes et son rapport d'activité, et au plus tard le 31 octobre son budget dûment motivé pour l'année 
suivante.
2 Le Conseil de fondation arrête sur la base de ces documents le montant des fonds nécessaires au 
fonctionnement de l'association, et lui transfère ce montant conformément aux principes retenus à l'article 
33 de la loi. 

Titre III Taxe de séjour 

Art. 7 Définitions 
Au sens de la loi et du présent règlement, on entend par :(10)

ANNEXE 7
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a) prestation d'hébergement : toute prestation d'hébergement faite lors d'un passage ou d'un séjour 
dans des hôtels, motels, pensions, relais de campagne, appartements à service hôtelier 
(résidences), campings, caravanings, studios, appartements de vacances, résidences secondaires, 
logements chez l'habitant ou tous autres locaux ou établissements similaires; 

b) membre de la famille : le conjoint ou le partenaire enregistré du propriétaire ou du locataire, les 
enfants économiquement dépendants ainsi que tout parent en ligne ascendante ou descendante 
vivant de façon permanente dans la famille;(10)

c) locataire à long terme : celui qui a conclu un contrat de location pour une durée supérieure à 40 
jours consécutifs par année. 

Art. 8(1) Exonération 
Outre les cas visés à l'article 10 de la loi, sont exonérées de la taxe de séjour, les personnes dont la 
prestation d'hébergement, à titre de prestation sociale ou d'assistance, est prise en charge par un 
organisme social ou étatique. 

Art. 9(11)  Classification des établissements d'hébergement 
1 La classification (étoiles) des établissements d'hébergement est celle déterminée par Hôtellerie suisse, 
la Société des cafetiers, restaurateurs et hôteliers de Genève, ainsi que l'association Tourism & Business 
Hotels. 
 Etablissement non classé 
2 Le département détermine la catégorie de l'établissement d'hébergement qui n'est pas classé ou qui 
conteste sa classification. 

Art. 10(11)  Taxe par nuitée 
1 En application de l'article 12, alinéa 2 de la loi, les montants de la taxe de séjour par personne et par 
nuitée, dont une partie du produit est affectée au financement d'un titre de transport conformément à 
l'article 8 de la loi, sont adaptés comme suit : 

a) Etablissement 5 étoiles 4,25 F
b) Etablissement 4 étoiles 3,60 F
c) Etablissement 3 étoiles et relais 2,95 F
d) Etablissement 2 étoiles 2,55 F
e) Etablissement 1 étoile et assimilés 2,30 F
f) Camping et auberge de jeunesse 1,50 F

2 Le montant de la taxe de séjour forfaitaire au sens de l'article 13 de la loi est de 60 F par personne. 

Titre IV Taxe de promotion du tourisme(11)

Chapitre I Dispositions générales 

Art. 11 Assujettissement 
 Avantage direct 
1 Retirent un avantage direct du tourisme ceux qui sont en relations d'affaires directes avec des visiteurs 
extérieurs, soit en leur fournissant des services, soit en leur vendant des marchandises. 
 Avantage indirect 
2 Retirent un avantage indirect du tourisme, ceux qui travaillent en relation avec des entreprises qui 
satisfont des besoins des visiteurs extérieurs. 

Art. 12 Secteurs géographiques et localisation(11)

1 Le canton de Genève est divisé en deux secteurs A et B en vue de la perception de la taxe de 
promotion du tourisme prévue par l'article 25 de la loi.(11)

2 La taxe de promotion du tourisme fait l'objet de taxations différenciées selon le secteur géographique, à 
l'exception des activités économiques visées par l'article 26, alinéa 3 du présent règlement.(11)

3 Le périmètre du secteur A figure sur les plans annexés au présent règlement et qui en font partie 
intégrante.(1)

4 Le secteur B comprend le reste du canton de Genève (y compris Céligny). 
5 Lorsque la limite du secteur A se recoupe avec une voie publique, les deux côtés de celle-ci sont inclus 
dans ce secteur. 
6 Le Conseil d'Etat peut revoir tous les 2 ans le périmètre du secteur A, après avoir consulté les 
associations professionnelles concernées.(1)

7 On entend par localisation dans un des secteurs mentionnés à l'article 12 de la loi, le fait, 
alternativement : 
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a) d'y avoir son domicile ou son siège commercial; 
b) d'y exploiter un établissement principal, une succursale ou un simple point de vente; 
c) d'y exercer une part prépondérante de son activité lucrative.(11)

Chapitre II(11)

[Art. 13, 14](11)

Chapitre III(11)

[Art. 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23](11)

Chapitre IV Taxe de promotion du tourisme(11)

Art. 24(1)  Assujettissement 
1 Sont assujettis à la taxe de promotion du tourisme en fonction de leur localisation géographique ceux 
qui exercent une activité économique incluse dans la liste de l'article 26, alinéas 2 et 3.(11)

2 Les établissements principaux et les succursales sont assujettis et taxés séparément, chaque 
établissement ou succursale faisant l'objet d'une taxation selon les caractéristiques qui lui sont 
propres.(11)

Art. 25(11)

Art. 26(1)  Montant des taxes 
 Principe 
1 Il est perçu une taxe de base, dont le montant tient compte de l'intensité du lien de connexité entre 
l'activité économique considérée et le tourisme, multipliée par les coefficients de l'article 27. 
2 Les activités économiques suivantes sont taxées lorsqu'elles sont localisées dans le secteur A :(11)

1° Tabacs, kiosques, papeteries, journaux et livres 200 F
2° Magasins de vins 200 F
3° Edition de livres, journaux et périodiques 200 F
4° Articles de sport (détail) 200 F
5° Magasins d'alimentation (épiceries, boucheries, 

etc.) 200 F
6° Fleuristes 200 F
7° Salons de coiffure et instituts de beauté 200 F
8° Pharmacies 200 F
9° Buvettes temporaires 400 F

10° Horlogerie, bijouterie (simple) et bijoux fantaisie 400 F
11° Instituts d'éducation physique, saunas et spas 400 F
12° Musique (disques) 400 F
13° Habillement, chaussures et maroquinerie 400 F
14° Opticiens 400 F
15° Jouets 400 F
16° Cinémas (sauf complexes multi-salles) 400 F
17° Agences de voyage 600 F
18° Armureries 750 F
19° Marchands de cigares 750 F
20° Chocolateries et confiseries 750 F
21° Coutelleries, ménage, arts de la table, broderies 750 F
22° Pharmacies-parfumeries 750 F
23° Supermarchés et hypermarchés 750 F
24° Téléphones (fixes, mobiles) 750 F
25° Magasins de fourrures 750 F
26° Parfumeries 1 000 F
27° Appareils audiovisuels et photographie 1 000 F
28° Horlogerie, bijouterie et orfèvrerie, de luxe 3 000 F
29° Habillement, chaussures et maroquinerie, de luxe 

(grandes marques) 3 000 F
3 Les activités économiques suivantes sont taxées quelle que soit leur localisation géographique :(11)
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30° Eventaires et forains 100 F
31° Cirques  100 F
32° Brocanteurs, articles de bazar et puciers 200 F
33° Taxis (indépendants) 200 F
34° Location de véhicules (avec ou sans chauffeur) 200 F
35° Louages de bateaux, d'embarcations de loisir et 

de cycles 200 F
36° Musées privés 200 F
37° Galeries de tableaux, antiquaires et objets d'art 400 F
38° Organisation de spectacles, manifestations et 

concerts 400 F
39° Stations-service (sans magasins) 400 F
40° Campings et auberges de jeunesse 400 F
41° Taxis (garages, sociétés) 500 F
42° Agences de voyage (tourisme réceptif 

uniquement) 600 F
43° Cinémas (complexes multi-salles) 750 F
44° Stations-service (avec magasins) 750 F
45° Gestion de fortune 1 000 F
46° Opérations de change  1 000 F 
47° Enseignement supérieur et écoles privées 

pratiquant l'internat, les cours de vacances ou 
l'enseignement dans le domaine du tourisme 1 000 F

48° Cabarets et dancings 1 500 F
49° Tour-opérateurs et organisation d'excursions 1 500 F
50° Magasins de souvenirs et touristiques  1 500 F
51° Cliniques privées 2 000 F
52° Sociétés de location de véhicules et autocaristes 2 000 F
53° Exploitation de parkings 2 000 F
54° Organisation d'expositions, congrès et salons 2 000 F
55° Transport aérien et compagnies aériennes 2 000 F
56° Banques 2 000 F
57° Magasins situés dans les hôtels 2 000 F
58° Sociétés de ventes aux enchères (courtage) 2 000 F
59° Agences de protection 2 000 F
60° Agences d'accompagnement 2 000 F
61° Grands magasins 3 000 F
62° Casinos et salons de jeux 3 000 F
63° Centres commerciaux 3 000 F

4 Les activités économiques exercées à l'intérieur des centres commerciaux sont soumises aux taxes 
prévues aux alinéas 2 et 3, quelle que soit leur localisation.(11)

Art. 26A(11)  Cafés-restaurants, tea-rooms et buvettes permanentes 
Les établissements publics (cafés-restaurants, tea-rooms et buvettes permanentes) sont taxés de la 
manière suivante : 

a) Zone A 750 F
b) Zone B 400 F

Art. 27(11)  Coefficients de pondération 
 Taille de l'entreprise ou de la succursale 
Le montant de la taxe de base est multiplié par les coefficients suivants, en fonction de l'effectif du 
personnel de l'entreprise ou de la succursale concernée : 

a) de 1 à 5 personnes : 0,5 
b) de 6 à 10 personnes : 1 
c) de 11 à 20 personnes : 2 
d) de 21 à 30 personnes : 3 
e) de 31 à 50 personnes : 4 
f) de 51 à 100 personnes : 5 
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g) plus de 100 personnes : 6 

Art. 27A(11)  Etablissements d'hébergement 
1 Il est compté un lit, au sens de l'article 25A, alinéa 4, de la loi, par chambre d'hôtel. 
2 La taxe de base par chambre due par les établissements d'hébergement, quelle que soit leur 
localisation est fixée comme suit : 

a) 1 étoile : 20 F 
b) 2 étoiles : 40 F 
c) 3 étoiles : 60 F 
d) 4 étoiles : 80 F 
e) 5 étoiles : 130 F 

Art. 27B(11)  Activités conjointes 
Lorsque plusieurs activités économiques sont pratiquées conjointement, le montant de la taxe la plus 
élevée est retenu. 

Art. 28 Effectif du personnel 
1 L'effectif du personnel comprend les chefs d'entreprises et les membres de leur famille qui y exercent 
une activité, l'ensemble du personnel salarié à plein temps, à temps partiel et temporaire, à l'exclusion 
des apprentis sous contrat et du personnel affecté exclusivement à des tâches de production industrielle 
ou artisanale.(4)

2 Les temps de travail du personnel à temps partiel et temporaire sont cumulés afin d'être exprimés en 
postes de travail à temps complet. 

Art. 29 Réclamation 
 Montant 
1 Tout débiteur de la taxe de promotion du tourisme qui a des réclamations à formuler au sujet du 
montant de la taxe qui lui est réclamée doit s'adresser au département des finances dans un délai de 30 
jours dès réception du bordereau.(11)

2 La réclamation doit être écrite, porter l'indication des motifs invoqués et être accompagnée de toutes les 
pièces justificatives probantes. 
 Assujettissement 
3 Le débiteur qui conteste son assujettissement à la taxe de promotion du tourisme peut en former la 
réclamation écrite auprès du département dans un délai de 30 jours dès réception du bordereau qui lui a 
été notifié.(11)

4 Il lui incombe de prouver, avec indication des motifs et production des pièces justificatives utiles, que lui 
ou son entreprise n'entretiennent aucune relation commerciale, directe ou indirecte, avec des personnes 
résidant hors du canton de Genève. 
 Irrecevabilité 
5 Les réclamations non motivées ou non accompagnées de pièces justificatives sont déclarées 
irrecevables.(11)

Titre V Dispositions communes 

Chapitre I Principes 

Art. 30(11)  Rôle des débiteurs 
L'autorité de perception établit les rôles des débiteurs des différentes taxes perçues. 

Art. 31(11)  Collaboration 
En vue de la perception de la taxe de promotion du tourisme, les autorités communales de taxation en 
matière de taxe professionnelle et toutes les autorités cantonales délivrant des autorisations d'exploiter 
ou gérant le registre des entreprises transmettent à l'autorité compétente la liste des débiteurs de taxes et 
l'effectif de leur personnel, avant le 30 novembre de chaque année, pour l'exercice suivant. 

Chapitre II Dispositions applicables à la taxe de séjour et à la taxe de 
promotion du tourisme(11)

Art. 32 Perception 
 Formules 



PL 10419 76/76

1 Dans les deux premiers mois de l'année, l'autorité de perception adresse aux débiteurs de taxes qu'il 
est chargé de percevoir les formules de décomptes ou de déclarations nécessaires à la perception des 
taxes.(11)

 Décomptes 
2 Un bulletin de versement est joint aux formules de décompte, afin de permettre aux débiteurs 
d'effectuer leur paiement simultanément à l'établissement du décompte. 
 Retour des formules 
3 Les débiteurs doivent retourner les formules dans le délai imparti même s'ils n'ont rien encaissé ou s'ils 
ne sont pas taxables. 

Art. 33 Obligation des débiteurs 
1 Les débiteurs assujettis au paiement de la taxe de séjour ou de la taxe de promotion du tourisme sont 
tenus de s'annoncer spontanément auprès de l'autorité de perception.(11)

2 Le débiteur qui n'a pas reçu les formules prévues à l'article 32 n'est pas dispensé du versement des 
taxes ni de l'obligation d'établir des décomptes, ou de remplir une déclaration. 
 Publications 
3 Un avis est inséré, chaque année dans la Feuille d'avis officielle, informant les débiteurs de l'obligation 
de s'annoncer, d'établir des décomptes ou de remplir une déclaration, ainsi que de verser les taxes dues. 
Il invite en outre ceux qui n'ont pas reçu de formules à les retirer auprès de l'autorité de perception.(11)

Art. 34(11)  Renseignements et pièces justificatives 
1 Les débiteurs de taxe sont tenus de fournir à l'autorité de perception tous les renseignements et pièces 
justificatives nécessaires pour déterminer les montants dus, notamment dans le cadre des contrôles 
prévus par l'article 30 de la loi. 
2 L'autorité de perception peut demander la comparution personnelle des débiteurs. 

Art. 35 Sommation 
La sommation prévue à l'article 29, alinéa 1, de la loi est adressée au débiteur qui n'a pas retourné les 
formules ou fourni les renseignements et pièces justificatives nécessaires dans les délais impartis, par pli 
recommandé et à ses frais. 

Art. 36 Taxation d'office 
1 Si le débiteur n'a pas donné suite à la sommation dans le délai fixé ou s'il a refusé de fournir des 
indications ou justificatifs demandés, l'autorité de perception procède à la taxation d'office sur la base de 
tous les indices concluants dont il a connaissance.(11)

2 Dans ce cas, la taxation est définitive pour une année et n'est susceptible d'aucun recours, à moins que 
le débiteur ne prouve qu'il a été empêché de remettre les formules de décompte ou de déclaration, ou de 
répondre, par force majeure. 
3 Si le débiteur ne remet pas les formules, pour une année, la taxation établie sur la base des formules de 
l'année précédente est majorée, au maximum, de 10% sans recours. 
4 Si le débiteur ne remet pas de formules pendant plusieurs années consécutives, la taxation précédente 
est majorée, au minimum, chaque année d'un quart, sans recours, jusqu'à ce que le débiteur remette une 
formule de décompte ou de déclaration. 

Art. 36A(11)

Titre VI Dispositions finales et transitoires 

Art. 37 Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 1994. 

Art. 38(1)  Dispositions transitoires 
1 (7)

 Taxe hôtelière 
2 Les nouveaux taux prévus à l'article 14 du présent règlement s'appliquent aux factures émises depuis 
l'entrée en vigueur de la modification. 




